
Tutoriel pour l’utilisation du 

RSST dématérialisé  

  

 

Accéder à l’application ARENA en cliquant ici ArenA - Accueil ou en tapant : 

https://extranet.ac-orleans-tours.fr/arena/pages/accueill.jsf.   

Identifiez-vous en utilisant votre identifiant de messagerie et votre mot de passe. 

Vous pouvez également vous connecter avec votre OTP en cliquant sur “Se 

connecter par OTP”.  

 

 

 

https://extranet.ac-orleans-tours.fr/arena/pages/accueill.jsf
https://extranet.ac-orleans-tours.fr/arena/pages/accueill.jsf


Cliquer sur « Enquêtes et signalements », ou sur l’onglet Signalements  

 

 puis sur Accéder sous PGR : RSST (Prévention et Gestion des Risques).  

 

 

 

 

 



Vous obtenez la page d’accueil suivante. Vous pouvez soit :  

• cliquer sur “Aller au module RSST”,   

 

 

  

• aller dans le menu déroulant, sur le panneau de gauche, cliquer sur “RSST” 

puis choisir “Ajouter une observation”.  

 



Une page va s’ouvrir avec une information importante. Une fois que vous l’aurez 

lu, cliquer sur “J’ai compris”.  

 

  

Vous accédez à une nouvelle observation.   

Une information est à lire :   

Si des personnes sont citées dans votre observation vous les désignerez par leur fonction et 

non par leur nom.  

Chaque personne est responsable de ses écrits.  

Sont répréhensibles les observations à caractère menaçant, injurieux, diffamatoire, 

outrageant ou discriminatoire.”.   

Cliquer sur la case pour valider vote lecture.  

 

  



Compléter chaque case.  

 

Choisir dans les menus déroulant :   

• le site, par exemple, le Rectorat ;   

• le risque, par exemple, Risques liés au bruit ;  

• le nombre de personnes exposées ;   

• dans “Position dans l’établissement” votre poste, par exemple, Enseignante, 

Enseignant Premier degré.  

Dans la partie “Description”, vous préciserez :    

• le dysfonctionnement matériel qui peut ou qui a causé un dommage pour 

votre santé ou celle des autres,   

• vos difficultés, vos conditions de travail qui se dégradent,  

• vous avez une subi une violence (physique ou verbale),   

• ...   

Vous pouvez ajouter une suggestion de résolution si vous le souhaitez.  

Cliquer ensuite sur “Ajouter”.  

Vous pouvez apporter des modifications durant 24 heures.  



 

  

Votre observation sera par la suite validée et transmise à l’assistant(e) de 

prévention et à votre chef(fe).  


